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I - CONNEXION AU SITE VACAF 

 

Pour entrer sur le site et inscrire des réservations AVS pour les familles, vous munir de vos codes d’accès 
créés ou réactivés par la Caf. 

 

20XX : représente l’année en cours 

 

  Adresse du site : https://20XX.vacaf.org 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

20XX 
1 - Saisir votre adresse mail 

2 - Saisir le mot de passe que 
vous avez créé 

Cliquer ici afin de créer un nouveau 
mot de passe en cas d’oubli 

3 – Cliquer sur Valider 
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PAGE D’ACCUEIL DE L’INTRANET DE GESTION VACAF 

 

 

Sélectionner « AVS » 
pour visualiser 

l’ensemble du menu 

Créer une réservation pour une famille ou créer 
une fiche allocataire 

Consulter l’aide en ligne 

Visualiser l’ensemble de 
vos dossiers 

X    X 

X   X 
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II - RECHERCHER UNE FAMILLE 

 

- Dans le menu « AVS », sélectionner 

 

 

A - Utilisation de la fiche allocataire  

- Rechercher la famille par le matricule (numéro allocataire) sans indiquer la lettre. Si la recherche 
par nom de famille est également possible, elle est toutefois déconseillée (si le nom est mal 
orthographié, la fiche allocataire n’apparaîtra pas). 

 

 

 

 

 

1 - Saisir le matricule 
(sans la lettre) 

2 - Cliquer sur 
« Rechercher » 
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- Ouvrir la fiche allocataire  

 

 

 

- Créer une réservation 

 

 

 

 

3 - Double cliquer sur la ligne 
correspondant à la famille pour ouvrir la 

fiche allocataire 

4 - La fiche allocataire avec l’identité des enfants ayants 
droit s’ouvre. 

Cliquer sur « Créer un séjour pour cet allocataire » 
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- Ouverture de la fiche de réservation : pour la saisie se référer p.18 à 23 (III – ENREGISTREMENT DE 
LA DEMANDE DE RESERVATION) 
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B - Absence de fiche allocataire provenant du fichier transmis par la Caf 

Créer une fiche allocataire quand la famille n’apparaît pas lors de la recherche par matricule (cf. A – 
Utilisation de la fiche allocataire). 
Si votre Caf n’a pas systématisé la contre-validation en étape 2, transmettre à VACAF le mail de dérogation 
reçu afin de valider la demande. 

1) Création d’une fiche allocataire 

 

 

1 - Cliquer ici pour ouvrir une fiche allocataire 
vierge 

La fiche allocataire s’ouvre sur la droite de votre écran  
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- Fiche allocataire à renseigner 

 

 

 

- Après avoir cliqué sur « Valider », le bouton « créer un séjour » apparaît 

 

 

2 - Renseigner 
scrupuleusement 

l’ensemble des 
champs surlignés 

en rouge 

3 - Motiver l’inscription 
de cette famille 

4 - Cliquer sur 
« Valider » 

5 - Cliquer ici 
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- Ouverture de la fiche de réservation : pour la saisie se référer p.18 à 23 (III – ENREGISTREMENT DE 
LA DEMANDE DE RESERVATION) 

 

Seule la personne ayant créé la fiche pourra apporter des modifications en cas d’erreurs.  

Après vérifications des informations saisies, VACAF vous sollicitera si nécessaire.  

 

2) Procédure de modification d’une fiche allocataire 

- Dans le menu « AVS », sélectionner 
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- Rechercher la famille par le matricule (numéro allocataire) sans indiquer la lettre. Si la recherche 
par nom de famille est également possible, elle est toutefois déconseillée (si le nom est mal 
orthographié, la fiche allocataire n’apparaîtra pas). 

-  

 

 

- Ouvrir la fiche allocataire  

 

 

 

1 - Saisir le matricule 

2 - Cliquer sur 
« Rechercher » 

3 - Double cliquer sur la ligne 
correspondant à la famille pour ouvrir la 

fiche allocataire 
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- La fiche allocataire à modifier s’ouvre sur la droite de votre écran 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 - Apporter la (ou les) 
modification(s) 

5 - Cliquer sur 
« Valider » 
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C – Particularité : Séjour groupe accompagné 

1) Création d’une fiche « chauffeur » ou « accompagnateur » 

Ces fiches concernent uniquement les séjours pour lesquels :  
 Un porteur de projet ou chauffeur de bus accompagne la famille et reste sur place 
 Une prise en charge AVS est demandée et acceptée par la Caf 

 

 

 

 

 
ATTENTION : tous les champs surlignés en rouge sont à renseigner 



 

 13 

GUIDE TECHNIQUE AVS : Porteurs de projet 
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- Ouverture de la fiche de réservation : pour la saisie se référer p.18 à 23 (III – ENREGISTREMENT DE 
LA DEMANDE DE RESERVATION) en veillant à la particularité ci-dessous 
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2) Procédure de modification d’une fiche « chauffeur » ou « accompagnateur » 

Seule la personne ayant créé la fiche pourra apporter des modifications en cas d’erreurs.  

Après vérifications des informations saisies, VACAF vous sollicitera si nécessaire.  

- Dans le menu « AVS », sélectionner 

 

 

 

 

- Ouvrir la fiche « Chauffeur » ou « Accompagnateur » 
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-  La fiche à modifier s’ouvre sur la droite de votre écran 
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III - ENREGISTREMENT DE LA DEMANDE DE RESERVATION  
 
A - Etape 1 : Demande de séjour par un porteur de projet 
 

1 - Informations sur le travailleur social 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations rapatriées de 
votre fiche accès 

A compléter si 
nécessaire 

ATTENTION : tous les champs surlignés en rouge sont à renseigner 
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2 - Informations sur l’allocataire : doit correspondre au dossier Caf  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A compléter si 
nécessaire 

RAPPEL : tous les champs surlignés en rouge sont à renseigner 

xxx 
Rapatriés à partir de la 

fiche allocataire 
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3 - Informations sur les participants au séjour 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Sélectionner le mode 
de prise en charge 

A renseigner uniquement si le 
conjoint participe au séjour 

RAPPEL : tous les champs surlignés en rouge sont à renseigner 

Doit correspondre au nombre 
d’adultes (y compris les enfants 

majeurs) présents au séjour 

Doit correspondre au nombre 
d’enfants mineurs présents au séjour 

(NB : si présence d’un seul enfant 
majeur, le renseigner ici) 

Renseigner la date de naissance de 
l’allocataire 
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Vous avez la possibilité d’ajouter des participants qui ne sont pas ayants droit.  

Dans ce cas, vous devez alors impérativement inscrire toutes les personnes participant au séjour en 
indiquant leur mode de prise en charge (impact sur le calcul de l’aide). 

Les structures de vacances sont en droit de refuser les familles si des personnes supplémentaires se 
présentent au séjour et ne sont pas inscrites sur les fiches de réservation : seules les personnes inscrites 
sur la fiche de réservation doivent se présenter sur le lieu de vacances. 

 

 

3 Informat 

 

 

 

 

 

 

 

Inscrire NOM, PRENOM, et DATE DE NAISSANCE de 
TOUS les participants supplémentaires 

Sélectionner le mode de 
prise en charge pour 
chacun d’entre eux 

Justifier l’inscription des personnes « Hors RNB », 
ainsi que leur prise en charge si elle est demandée 

 Si vous ne demandez pas de prise en charge pour les personnes « Hors RNB », VACAF 
proratisera systématiquement le calcul de l’aide au nombre d’ayants droit  

(Sauf contre - indication dans le RIAS* de la Caf) 
*Règlement Intérieur d’Action Sociale 
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4 - Informations sur le séjour souhaité 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si aucune pré-réservation n’a été faite, il est important de renseigner plusieurs dates de séjour possibles pour 
la famille, mais également plusieurs choix de structures de vacances pour permettre à VACAF de trouver une 
disponibilité. 

RAPPEL : tous les champs surlignés en rouge sont à renseigner 

Si le séjour est pré-réservé, renseigner 
l’opérateur ainsi que le numéro de pré-

réservation (ou d’option) 

Sélectionner  
« Oui » ou « Non ».  
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Eléments du RIAS* pour le 
calcul de l’aide 

*Règlement Intérieur d’Action Sociale 

Montants à titre indicatif 

Indiquer ici tous les éléments que vous jugerez 
nécessaires au traitement de la réservation 

(disponibilités de la famille, suppléments, …) 
Sélectionner votre décision * 

puis cliquer sur « Valider » 

* « Dossier incomplet » = la demande n’est pas transmise à VACAF, vous pouvez à tout moment revenir 
sur la réservation pour apporter des précisions et modification. 
  « Dossier définitif » = la demande est transmise à VACAF, vous ne pouvez plus modifier la réservation 
(pour toute modification, contacter VACAF). 
  « Annuler la demande » = tant que la demande n’a pas été validée et transmise à VACAF vous pouvez à 
tout moment annuler la fiche de réservation. 
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B - Etape 2 : Validation de la demande par la Caf 
 

Il s’agit d’une étape facultative, pour statuer sur la demande de séjour, ainsi que sur certains éléments de 
la réservation (accord ou refus de prise en charge des personnes hors RNB, accord ou refus de la présence 
de personnes hors RNB, dérogations éventuelles…) 

 
 

 

 

- Validation de la demande : la Caf accepte la demande, apporte des précisions si besoin, statue si 
nécessaire sur les personnes hors RNB. 

- Refus de la demande : la réservation est annulée. Vous êtes informé par mail. 
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C - Etape 3 : Recherche d’un centre par VACAF 
 

Le service VACAF vérifie le dossier, contacte la structure de vacances, puis lui donne la main pour la 
réalisation du devis en ligne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Recherche incomplète » = VACAF enregistre et positionne la réservation avant de contacter la structure de 
vacances. 
« Recherche terminée » = VACAF donne la main à la structure de vacances pour réaliser le devis. 
« Annuler la demande » = VACAF annule la réservation à la demande du porteur de projet/travailleur social ou 
de la Caf. 
 « Dossier à revoir » = VACAF met le dossier « en attente » de renseignements ou recherches 
complémentaires, et tient informé le porteur de projet/travailleur social et/ou la Caf par mail si nécessaire. 

Prénom NOM 

Report des éléments saisis 
en étape 1 

Saisie d’un commentaire à l’attention de 
la structure de vacances 

04.34.15.03.49 

vacaf-avs@caf34.caf.fr 
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D - Etape 4 : Devis du centre de vacances 
 
La structure de vacances télécharge le devis correspondant au séjour demandé et renseigne les 
coordonnées de la personne à contacter au centre de vacances. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACT 

DEVIS DETAILLE 
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E - Etape 5 : Calcul de l’aide par VACAF 
 
Le service VACAF visualise le devis et calcule le montant d’aide AVS en fonction du RIAS (Règlement 
Intérieur d’Action Sociale) de la Caf d’appartenance de l’allocataire. 

Dès validation de cette étape, un mail vous est alors envoyé afin que vous preniez connaissance de la 
proposition de séjour, du montant d’aide attribué à l’allocataire et du reste à charge de la famille. 

 
 

 
 
 

Eléments du RIAS pour 
le calcul de l’aide 

Détails du séjour 

Montant TOTAL du 
devis 

Montant d’aide AVS 

Décision 

Détail du calcul, commentaires éventuels de la 
structure ou de VACAF, … 
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F - Etape 6 : Acceptation de la demande par le porteur de projet 
 
Vous allez être informé par mail de la demande de validation de la réservation (pensez à vérifier vos 
courriers indésirables).  
 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     Pour:  …………………………… 

Objet: VACAF : demande de validation de séjour par VACAF. 
      
Bonjour,             
Vous avez reçu une demande de validation de séjour du service VACAF. 
 
Merci de vous rendre sur le site https://20XX.vacaf.org 
    - de vérifier les informations relatives au dossier 
    - de valider le séjour dans les plus brefs délais afin que la famille puisse 
recevoir sa confirmation de séjour et le livret d'accueil du centre. 
 
*Nous vous conseillons (hormis pour les prises en charge à  100%) de faire partir un 
acompte à  l'adresse mentionnée en étape 4 et de veiller à ce que le solde de la 
participation familiale soit versé 1 mois avant la date d'arrivée. 
             
Numéro de réservation : ……………… 
Centre : ………………… 
CAF : ………………………… 
Allocataire : ……………………… 
Date d'arrivée : ../../20.. 
Durée : …… nuitées 
Nombres d'adultes : … 
Nombres d'enfants : … 
Hébergement : ……………………… 
Coût du séjour : …………… € 
Aide AVS : ………………€ 
A la charge de la famille : ………………€ 
 
   Informations complémentaires sur https://20XX.vacaf.org. 
   Cordialement 
   L'équipe VACAF 
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Vous avez la possibilité 
d’accepter ou de refuser la 

proposition * 

Puis cliquer sur « Valider » 

*   Soit la demande est acceptée : remplir alors le montant de l’acompte versé à la structure de vacances, la 
date ainsi que les modalités de règlement de la part famille. 
     Soit la demande est refusée : motiver alors le refus 

- la demande est définitivement annulée : le séjour n’aura pas lieu, la réservation sera annulée et 
« archivée ». Si toutefois la famille décide d’utiliser son aide AVS sur un autre séjour, VACAF a la 
possibilité de réactiver la réservation intialement créée.  
Il convient donc de ne pas recréer de nouvelle fiche de réservation et d’en informer le service 
VACAF qui fera le nécessaire.  

- la demande doit être modifiée (durée, dates, participants, lieu …) : préciser sur quel point en 
commentaire et VACAF procèdera aux modifications en demandant un nouveau devis. 

 

  ATTENTION : 
Avant de valider, vérifier le devis de la structure de vacances en étape 4 (notamment en cas de séjour pré-
réservé) ainsi que le montant d’aide calculé en étape 5 pour limiter les erreurs. 

- En cas d’erreur sur le calcul de l’aide, informer VACAF (mail ou téléphone) sans valider, ni refuser 
l’étape 6 ; 
- En cas d’acceptation de l’étape 6 : 

* Si un complément ou une modification doit être apporté(e), contacter directement VACAF ; 
* Assurez-vous de la réception de l’acompte (chèque, CB, chèques-vacances, etc.) auprès de la la 
structure de vacances. 
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G - Etape 7 : Facturation du séjour par la structure de vacances 
 
Il s’agit de la facturation de la réservation par la structure de vacances dès la fin du séjour. La facture est 
alors téléchargée directement sur la fiche de réservation. 
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H - Etape 8 : Paiement de la facture par VACAF 
 

Après vérification du dossier par VACAF, celui-ci est transmis à la Direction comptable et financière pour 
une dernière vérification avant paiement de l’aide AVS à la structure de vacances. 

 

IV- POINTS DE VIGILANCE 
 

Merci d’être attentif aux éléments ci-dessous pour le traitement de chacun de vos dossiers : 

 Les informations confidentielles concernant la vie privée de la famille (visibles par les structures 
de vacances) sont proscrites sur la fiche de réservation. 

 L’adresse postale ainsi que l’identité de chacun des participants doivent être conformes au 
dossier Caf de la famille. 

 Tous les participants doivent impérativement être inscrits sur la fiche de réservation AVS avec 
ou sans demande de prise en charge. 

 Si la prise en charge des personnes « Hors RNB » n’est pas demandée, ou si la Caf refuse la prise 
en charge de ces personnes, VACAF proratisera le montant d’aide AVS. 

 Vérifier le devis (étape 4) et le montant d’aide calculée (étape 5) pour limiter les erreurs. 

 Aucune modification de séjour ne doit être effectuée directement par la famille auprès de la 
structure de vacances. 

 Toute modification / annulation de séjour doit être communiquée à VACAF. 

 VACAF n’a aucun contact direct avec les familles, ne pas communiquer nos coordonnées. 

 

V - CONTACT VACAF 

L’équipe VACAF, composée de Christine LLINARES, Laurence MAHEO et Jessica BLANCHARD (techniciennes 
séjours sociaux), est à votre service tout au long de l’année pour vous renseigner et vous accompagner 
dans vos démarches :  

 

04.34.15.03.49 

 vacaf-avs@caf34.caf.fr 

 


